
 
 

 

Formulaire N° ................/R/20..... 

 Paiement de la redevance en contrepartie de l’étude du dossier  
de notification d’une opération de concentration économique  

 

Conformément à l’article 8 bis du décret 2.23.273 modifiant et complétant le décret 2.14.652 

1-  Intitulé de l’opération 
2-  N° et date du dossier de notification 
(case réservée aux services administratifs du 
Conseil de la Concurrence) 

 
 
 
 
 
 

 

3- Choix de la procédure  de traitement d’une opération de concentration économique                     

  Procédure normale :  

 Procédure accélérée :      

4-  Nature de l’opération 

 Contrôle exclusif ou conjoint 

 Fusion  

 Création de société commune 
5-  Montant de la transaction1 relative à l’opération de concentration économique en DH     
 
 
 
 

6-  Montant de la redevance à payer en DH     
 
 

 
 

7-  Signature et cachet de la partie notifiante 
8-  Validation du rapporteur en charge de 
l’opération 

 
 
 
 
 
 

 

 

N.B :  

- Le montant de cette redevance est calculé hors taxe auquel doit s’ajouter les taxes en vigueur 
et en particulier la TVA. 

- Ce montant doit être viré au compte n° 310 810 1000029004055701 85 ouvert à la Trésorerie 
Générale du Royaume, au plus tard dans un délai d’un (1) mois après réception de la décision 
du Conseil de la concurrence par la partie concernée. 

                                                           
1 En cas de non disponibilité du montant de la transaction, la redevance qui sera retenue est de 150 000.00 dhs en cas de 

procédure normale, et de 300 000.00 dhs en cas de procédure accélérée. 

 

 

 

 

 


